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En effet, quoique les privilèges d'une Confrérie soient pour ceux 
qui en font partie, cependant, des indulgences nombreuses, accor
dées a ceux qui visitent l’autel ou la chapelle, et aussi le privilège 
de 1 ante lui-même, sont attachés au lieu et par conséquent ne 
peuvent lui être enlevés ou transférés ailleurs sans un Induit 
Apostolique spécial. — Toutes les fois donc qu'il arrivera qu'une 
Contre rie, pour une raison quelconque, sera transférée dans 
autre église, des lettres nouvelles devront être demandées, pour 
cela, au Maître général. Si, cependant, une église ayant été dé
truite, une autre a été construite à la place ou dans le voisinage 
sous le même titre, alors, à cette église - le lieu étant censé resté 
le même —passeront tous les privilèges et indulgences (de la pré- 
cédente église) sans qu'il soit nécessaire d'instituer une nouvelle 
Confrérie. — Mais s'il advenait qu’un couvent de Frères Pré, heurs 
avec une chapelle vinssent à s’établir dans une ville où nue Cou-
frerie était déjà canoniquement érigée dans uue église de cette 
ville, la Confrérie elle-même, de plein droit, serait transférée dans 
la chapelle de ce couvent. Et si. pour un motif particulier, il pa- 
raissait bon de ne pas observer cette règle, le Maître général de 

Ordre aurait la faculté de résoudre le cas suivant les règles de 
1 equite. de la prudence et de l'opportunité, eu réservant d’ailleurs 
le droit integral de son Ordre.
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VII

Aux regies qui précèdent, et qui concernent l'essence même 
et la constitution de la Confrérie, on pourra eu ajouter d'autres, 
.pigees utiles a la bonne direction de la société. Les confrères 
onten effet le droit de se donner des statut», soit pour régir la 
Confrérie tout entière, soit pour inciter quelques-uns d’entre eux 
a des pratiques de piété chrétienne particulière, eu leur faisant 
verser quelque argent, s'il leur plaît, ou en leur permettant de 
revêtir ou non un cilice. Du reste, ces diverses prescriptions 
n empêchent pas les confrères de gagner les indulgences, 
qu ils remplissent pour les gagner, les conditions prescrites pâl
ie biege Apostolique. Cependant les statuts, ainsi ajoutés, devront 
être approuvés par l’évêque du diocèse et demeurent soumis à sa
de ciemcut'viVl1"11 “ ^ ,'“gté ^ 'a Coustitutio11 Qunxumque, 

VIII

L'élection des directeurs, qui out particulièrement la charge 
de recevoir les membres de ces pieuses Sociétés, qui doivent bénir 
les Rosaires et s'acquitter en uu mot de ces principales fonctions, 
appartient, comme précédemment, au Maître général on à son 
Vicaire, mais avec le consentement de l'Ordinaire du lieu pour les 

églises qm sont confiées au clergé séculier.
Pour qu'il soit mieux pourvu à la conservation de la Confré

rie, les Maîtres généraux devront lui donner comme directeur uu 
prêtre, déjà chargé d'une fonction dans l'église où elle doit être 
instituée, ou y jouissant d’uu bénéfice certain, ainsi que 
cesseurs dans cette fouctiou ou daus ce bénéfice. Si,
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